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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

PRÉFECTURE DE LA DRÔME 

DIRECTION DES COLLECTIVITES FURLIQUES 
ET DE L'AVONNEMENT 

BUREAU DE LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

AFFAIRE SUIVIE PAR : Mme RICHAUD 
POSTE : 04.76.79.28.76 

ARRETE N° 03-0660 

Le Préfet 
Du département de la Drôme 

Chevalier de la Légion d'honneur 
ier de l'Ordre National du Mérite 

  

VU le code de l'Environnement ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977, article 18, modifié 
notamment par le décret n° 2000-258 du 20 mars 2000 ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 3494 du 1er juin 1979 et n° 3435 du 
21 octobre 1991 ; 

VU la nomenclature des installations classées pour la Protection de 
l'Environnement ; 

VU les instructions ministérielles ; 

VU le rapport de M. l'inspecteur des Installations Classées en date du 
25 septembre 2002 ; 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 
14 novembre 2002 ; 

VU le projet d'arrêté préfectoral adressé au pétitionnaire; 

CONSIDERANT ainsi que les prescriptions prévues au présent arrêté 
constituent une protection suffisante contre les dangers ou 
inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la 
salubrité publique, pour l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement, pour la conservation des sites et des monuments ; 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme ; 

ARRETE 
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ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1 - La société ANTARGAZ est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de LORIOL dans la 
ZI. La Négociale - Quartier Saint Fons au lieu dit « Grandchamp Sud », les installations répertoriées. 
dans le tableau constituant l'annexe 1 du présent arrêté 

2 - L'exploitant doit se conformer, en terme d'exploitation et d'implantation aux dispositions prévues dans 
l'étude des dangers remise à Monsieur le Préfet de la Drôme le 28 mars 2002 et à l'arrêté du 9 

novembre 1972 modifié relatif aux Règles d'Aménagement et d'Exploitation des Dépôts relais vrac 

de plus de 70 m° d'hydrocarbures liquéfiés de la catégorie A2, sous réserve des prescriptions du 
présent arrêté. 

3- Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, de nature à entrainer un changement notable des éléments des dossiers de demande 
d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance De Monsieur Le Préfet de la Drôme 
avec tous les éléments d'appréciation 

4 - L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées, 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, qui sont de nature 
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du livre V du code de l'environnement. 

5 - L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification à Monsieur 
le Préfet de la Drôme, dans les délais et les modalités fixées par l'article 34.1 du décret 77-1133 du 
21 septembre 1977. 

6 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés préfectoraux n° 3494 en date du 1° juin 1979 et 
n°3435 en date du 21 octobre 1991 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 

14.-- Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des 
installations et dans des conditions représentatives, L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure 
concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles 
et analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions 
contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes 
d'application pris au titre de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement. En 
l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique 
de l'évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des 
contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme dont le choix 
est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 
prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées. 
Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant 
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1.2.- Documents 

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrété, sont tenus à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la communication est 
expressément demandée par le présent arrêté. 

1.3.- Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage. 
L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les émissaires de rejet, est 
maintenu propre et entretenu en permanence. 

14.- Utilités 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, els que manches de 
filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 
Il s'assure également de la disponibilité des utiltés (énergie, fluides ) qui concourent au fonctionnement 
et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions accidentelles. 

2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci 

  

2.2- Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de bruit 
admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergence 
réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans l'annexe 2 du 
présent arrêté 

2.3- Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utlisés à 
l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sont conformes 
à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1996. 

24 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, 
haut-parleurs.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.8- Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées 
par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles 
techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

3-AIR 

31. - Captage et épuration des rejet 

  

3.1.1 -Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à limiter 
les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent, dans 
toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les 
émissions qui sont traitées en tant que de besoin 

3.1.2 - Toutes les dispositions sont prises pour que les rejets atmosphériques de propane relaifs aux 
opérations de maintenance (purges, dégazage de réservoirs) s'effectuent sous une forme qui favorise 
une dispersion et une dilution rapide du gaz et qu'il n'en résulte pas de gène ou de risque pour le 
voisinage



34.3 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orfices obturables et accessibles, placés de manière 
à réaliser des mesures représentatives. 
La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du 
débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents 
rejetés. 
Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations. 

4-EAU 

441.- Consommation en 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau. 

42. - Alimentation en eau 

4.21 - Prélèvements 

L'établissement est alimenté en eau par le réseau public communal, 

4.2.2 - Protection des eaux 

L'ouvrage de raccordement sur le réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexion. 

42.3 - Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

43. - Collecte des effluents liquides 
Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des 

diverses catégories d'eaux polluées. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être ‘établi et régulièrement mis à jour. 

44. - Traitement des effluents liquides 

44.1 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires 
en vigueur. 

4.4.2 - Eaux pluvial 

  

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 
hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par des 
dispositifs capables de retenir ces produits. 

4.5. - Qualité des effluents 

  

4.54 - Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions capables 
d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet 

  

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

4.5.2- Les eaux de pluie susceptibles de ruisseler sur les aires de circulation et de stationnement 

bituminées devront être traitées par un séparateur d'hydrocarbures permettant d'assurer avant rejet 

dans le milieu naturel que la teneur en hydrocarbures est inférieure à Smglitre.



4.6.- Conditions de rejet 

46.1- A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 

46.2- Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les dispositions 
de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

46.3- Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu 
récepteur. 

- raccordement à un réseau collectif 

46.4- Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le gestionnaire 
du réseau 

4.7.- Surveillance des rejets 

Chaque année le fonctionnement des séparateurs d'hydrocarbures sera vérifié. 

4.8.- Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des. installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

4.8.2 - Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
= dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les installations de stockage de gaz voir le point 8.2.3 de l'article 3. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à 
l'action physique et chimique des fluides. ll en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes au présent arrété ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dans 
l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

 



4.8.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes de gaz (propane) sont étanches 
et conçues de manière à éviter la propagation de fuites éventuelles. 

La manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiès) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour récupérer si possible ou éviter la propagation de fuites 
éventuelles. 

  

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l'action physique 
et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérées conformément 
aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de fluides 
dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes ou en caniveau technique: 

4.9.- Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dont il 
dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 
personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution 

5 - DÉCHETS 

Le présent paragraphe fait référence principalement aux déchets produits par l'établissement au cours de 
ses activités habituelles. 

5.1.- Définitions 

Nomenclature des déchets 

Les déchets sont repérés par code suivant la nomenclature des déchets annexée à l'avis du ministère 
chargé de l'environnement, publié le 11 novembre 1997. 

Les codes correspondants doivent être mentionnés pour chaque déchet sur les registres ou documents 
cités au présent chapitre. 

5.2.- Dispositions générales 

Objectif 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, conformément aux 
dispositions légisiatives et réglementaires en vigueur (code de l'environnement et textes pris pour son 
application). 

5.3. - Suivi des déchets dangereux 

Les déchets visés au présent paragraphe sont cités par l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au 
contrôle des circuits de déchets générateurs de nuisances. 

Bordoreau de suivi des déchets 

Un bordereau de suivi des déchets (document CERFA 07/0320) sera établi lorsque les quantités produites 
mensuellement ou transportées dépassent 100 kg. Ce document accompagnera le chargement pendant 
toute la durée du transport, jusqu'à l'installation destinataire (centre de regroupement, centre de pré- 
traitement, de traitement.) 

Les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs seront conservés 
sans limitation de durée. 

 



54. - Récupération - Recyclage - Valorisation 

Généralités 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets à traiter où éliminer, 
notamment en développant le recyclage, la valorisation ou la réutilisation. 

Emballages et déchets industriels banals 

Le tri des déchets industriels banals par catégorie doit être effectué, en interne ou en externe, pour 
permettre leur valorisation, 

Les emballages industriels sont traités, valorisés et éliminés conformément au décret 94-409 du 13 juillet 
1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Les emballages vides ayant contenu des produits dangereux ou susceptibles d'entraïner des pollutions 
doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, ils doivent 
être éliminés comme des déchets dangereux 

Le « nettoyage » des emballages n'est possible que si les résidus qui en découlent sont traités 
conformément au présent paragraphe, et/ou suivant les prescriptions du point 4 au présent arrêté 
{pollution de l'eau). 

5.5. - Déchets réglementés 

Certains déchets font l'objet d'une réglementation spécifique. Notamment, les huiles usagées, les PCB 
et PCT, les piles et accumulateurs, devront être stockés et remis à des collecteurs ou éliminateurs dûment 
autorisés elou agréés, pour être traités conformément à la réglementation en vigueur. 

5.6.-Stockages 

Prévention des nuisances 

Toutes précautions sont prises pour que 
= Les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 
- Les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envois.) ; 
= Les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosibles ; 
- Les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des 

conditions ne présentant pas de risque de pollution. 
   

Aire de stockage des déchets dangereux 

Les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol est imperméable et résistant 
aux produits qui y sont déposés ; ces aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à contenir les 
éventuels déversements accidentels 

Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant contenu d'autres produits 
{matières premières notamment), sous réserve que 
= line puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 

l'emballage, 
- Les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus ; 
- lis ne soient pas gerbés sur plus de deux hauteurs (éventuellement)



5.7.- Traitement et élimination 

Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés doit être assurée dans des installations dûment 
autorisées à cet effet au titre de l'article L 511 et suivant du code de l'environnement. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

6 - SÉCURITÉ 

6.1. - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage.) interdisent 
l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail. 

  

- clôture 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie par une clôture de 2,5 mètres 
de hauteur et située à 30 mètres au moins des parois des réservoirs fixes et des postes de 
chargement 

= gardiennage 

L'établissement doit être surveillé en permanence de façon à déceler toute tentative d'intrusion et à 
donner l'alerte. 

Cette surveillance est réalisée par gardiennage ou par télésurvelllance. 

Dans le cas d'un gardiennage, l'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des 
contrôles que doit assurer le gardien. De plus le personnel de gardiennage est familiarisé avec les 
installations et les risques encourus, et reçoit à cet effet une formation particulière. 
Il est équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

= astreinte 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même où une 
personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir 
rapidement sur les lieux y compris en dehors des heures de travail 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des malières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 

sécurité de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque 
(incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). I tient à jour un plan de ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont indiquées 
à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction permanente 
de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans 
son ensemble comme zone de sécurité.



zones d'atmosphère explosible 

Zone de risque d'atmosphère explosive - Définition et délimitation 

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut 
apparaitre, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal 
de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée 

Elles comprennent les zones de type | et Il telles que définies par les règles d'aménagement des 
dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrété du 9 novembre 1972) 

Les installations comprises dans les zones de risque d'atmosphère explosible sont conçues ou situées 
de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les 

projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

surveillance et détection dans les zones de sécurité 

Surveillance et détection dans les zones de sécurité 

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent 
de la nature de la prévention des risques à assurer. 
La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer que sur un seul point de détection. 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la nature 
et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de 
l'établissement et ceux de son environnement. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et déterminera les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 
Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés en cas 
de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 
En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de 
fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

  

Détection incendie 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie 
ou de tout autre système de surveillance approprié 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraine une alarme sonore et lumineuse, 

Détection gaz 

En complément des prescriptions générales sur la détection, les détecteurs gaz sont du type à deux 
seuils d'alarme fonction d'un pourcentage de la limite inférieure d'explosivité des atmosphères 
explosives qui risquent de se former. Lorsque celles-ci comportent des produits différents, l'étalonnage 
est effectué à partir de la limite inférieure d'explosivité du produit le plus sensible présent 

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport avec 
la nature des risques présents, tels que définis précédemment Les matériaux utlisés sont adaptés aux 
produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse.



6.1.4 - Règles d'implantation 

Les distances entre les différents emplacements intérieurs à l'établissement et entre les emplacements 

intérieurs et extérieurs doivent être conformes à celles définies dans le tableau n°1 de l'arrêté du 9 

novembre 1972 modifié relatif aux Règles d'Aménagement et d'Exploitation des Dépôts relais vrac de 

plus de 70 m° d'hydrocarbures liquéfiés de la catégorie A2. 

6.1.5 - Règles de circulation 

Les voies de circulation intérieures et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensions, 
réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des services 
de secours. 

En particulier la voie de circulation des camions citernes est en sens unique et a une largeur suffisante 
pour permettre le croisement de trois véhicules au niveau des postes de chargement et de 
déchargement et de deux véhicules sur la partie restante. 

De plus tous les véhicules admis à l'intérieur du dépôt devront être équipés conformément à la 
réglementation du transport des matières dangereuses. Cette disposition ne vise pas les véhicules des 
services de secours. 

6.1.6 - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux 
activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes 
en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, préalablement définies par 
l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 
1980. 

alimentation électrique de secours 

Toute installation ou appareilage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou mis 
en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

ILest prévu une alimentation électrique de secours ou de remplacement. En cas de risque aggravé de 
défaillance de l'alimentation principale, en particulier résultant de conditions météorologiques extrèmes 

(risque de foudre, températures extrêmes, elc.) on s'assure pour le moins de la disponibiité Immédiate 
de l'alimentation de secours. 

6.1.7 - Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou 
explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 
‘évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de 

circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées 

= Limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et des 
poussières inflammables ; 

lorsque cela est possible d'additifs antistatiques ; 

de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges 

électrostatiques ; 
- Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou 

utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, 

appareillages, supports, réservoirs mobiles, outillages...) 

 



6.1.8. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à la 
sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre 
selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 

& Prévision de la foudre 

Une consigne de sécurité spécifique au risque de chute de la foudre sur les installations précise les 
actions de mise en sécurité appropriées. 

L'exploitant pourra également disposer d'un système d'alerte sur le risque local et imminent de chute 
de la foudre. 

6:2.- Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 
La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont 
connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à leur 
disposition 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réservoirs, füts, …) leur nature et leur quantité présentes sont 
connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés à 
une même rétention. 

- connaissance des produits, mesure des niveaux 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
éléments des fiches de sécurité où aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, 
quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

  

Toutes dispositions sont prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature et la 

quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles ; en particulier le niveau de 

liquide dans les réservoirs sera pour le moins mesuré 

  

Les réservoirs fixes sont équipés d'une alarme de niveau haut, locale ou reportée, déclenchant une 
action manuelle etlou automatique arrêtant le remplissage. 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs 
personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des 
installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi que des procédés 
mis en œuvre. 

- arrêts d'urgence 

Les opérateurs doivent avoir la connaissance immédiate de la valeur des paramètres permettant 
d'apprècier toute dérive par rapport aux conditions normales et sûres de l'exploitation.



= Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité 
telle que 

*_ déclenchement des alarmes associées aux systèmes de détection 
dérive du procédé au-delà des limites fixées 

* incident ou accident dans l'unité, dans son environnement ou dans l'établissement. 

Ce dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité prend en charge les différentes actions 
nécessaires à cette mise en sécurité de l'installation 

*_ automatiquement 
+ etfou par action manuelle sur des commandes de type "coup de poing" déclenchant des 

séquences automatiques d'arrêt d'urgence ou des actions directes sur les équipements 
concourant à la mise en sécurité. 

6.2.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt de 
courte durée ou prolongée, opérations d'entretien) 

Elles précisent 
- les modes opératoires, 
- la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en 

sécurité et sans effet sur l'environnement, 

. les instructions de maintenance et nettoyage, 

= les mesures à prendre en cas de dérive, 

Consigne pour la limitation de la quantité de gaz présente dans l'établissement 

Une consigne d'exploitation spécifique permet de garantir que la quantité maximale de gez (propane) 
susceptible d'être présente dans l'établissement n'excède pas 130 tonnes. Cette quantité prend en 
compte l'ensemble des installations ainsi que les activités annexes (stockage en réservoirs, postes de 
dépotage et parking poids lourds). 

6.2.4 - Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les Installations, indiquent les moyens à la 
disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi ) pour 

- donner l'alerte en cas d'incident, 
- mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de produit 

dangereux, 
- déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone 
concemée définies précédemment. 

6.2.5 - Travaux 
  Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou de 

maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible, font l'objet 
d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une personne autorisée.



Ce permis précise 

+ la nature des risques, 
- la durée de sa validité, 
- les conditions de mise en sécurité de l'installation, 
= les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 
= les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du personnel 

(appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux, 

- travaux 

Tous travaux d'extension, modification, ou maintenance dans les installations ou à proximité, sont 
réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation, les dispositions de 
surveillance à adopter. Ce dossier est validé par la hiérarchie. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous 
la responsabilité de l'exploitant. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 
sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 
matériel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple, et réalisées par le personnel 
de l'établissement, peuvent faire l'objet d'une procédure simpli 

  

- nouvelles unités 

Les opérations de lancement de nouvelles installations, le démarrage de nouvelles unités ainsi que le 
redémarrage après un événement ayant provoqué l'arrêt de l'unité, sont assurées par un personnel 
renforcé, notamment au niveau de l'encadrement. 

La mise en service de nouvelles unités est précédée d'une réception des travaux attestant que les 
installations sont aptes à être utilisées. 

- Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que 
les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications périodiques 
réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont 
effectuées par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant ou par un 
organisme extérieur 

6.3. - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours, appropriés aux risques et conformes aux normes 
en vigueur. 

L'établissement sera doté en particulier 

- d'un réseau fixe d'incendie capable de délivrer 300 ma/h d'eau sous 12 bars de pression et ce 
pendant une durée de 4 heures. Le groupe motopompe qui assure l'alimentation du réseau 
dispose d'une double batteris et d'un double chargeur. 

- d'une réserve d'eau incendie (bâche) d'un volume de 1200 m3 

- de 2 poteaux incendie publics ou privés de diamètre 100 incongelables normalisés. Ils seront 
respectivement implantés à l'Ouest et à l'Est du dépôt en dehors des zones de type let Il telles 

que définies par les règles d'aménagement des dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés 
{arrêté du 9 novembre 1972). Si les poteaux sont alimentés par une ressource en eau incendie 
extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assurera de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

dl.



= d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant les 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
produits stockés. 

= de lances monitor (60 ou 80 m3/h), de queues de paon, etc. judicieusement réparties 

= d'un moyen permettant d'alerter les services de secours 

= de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours 

= d'un système d'alarme 

- de détecteurs de gaz mobiles appropriés. 

équipe de sécurité 

Équipe de sécurité 
L'établissement dispose d'un service de sécurité placé sous l'autorité directe du directeur de 
l'établissement ou de l'un de ses adjoints. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur poste de 
travail à tout moment en cas d'appel. 

alerte interne 

Systèmes d'alerte interne à l'usine 
Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à 
part des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques 
Gisponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la 
compréhension et à la gestion de l'alerte. 

ll déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour 
alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers 
encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière 
qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse 
cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication internes (lignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés 
exclusivement à la gestion de l'alerte. 

Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.I 

alerte externe 

L'exploitant prendra toutes les dispositions dans le cadre du POI pour informer les riverains situés dans 
les zones de danger des conséquences des incidents et accidents éventuels. 

accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le plus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site (chemins carrossables…) pour les moyens d'intervention.



- POI. 

Un plan d'opération inteme (P.O.1.) est établi suivant la réglementation en vigueur. I! définit les mesures 
d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, 
les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident pour 

protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

ILest remis à jour autant que nécessaire, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant 
la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Un exercice annuel est réalisé en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I. L'inspecteur 
des installations classées est informé de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu lui est 
adressé 

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le 
déclenchement sans retard du P.O:l. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.1. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan 
particulier d'intervention par le préfet (P.P.1.) 

Il prend en outre à l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection des populations et de 
l'environnement. 

6.4.- Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état, vérifiés 
périodiquement et disposés dans un secteur protégé de l'établissement 

Les protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions 
normales ou dans des circonstances accidentelles 

6.5.- Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son 
personnel dans le domaine de la sécurité. 

- Formation du personnel, compléments 

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des 
unités. 

Cette formation doit notamment comporter 
+ toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations 

de fabrication mises en œuvre ; 
= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par 

le présent arrêté, ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention 
affectés à leur unité ; 

- un entrainement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 
sécurité, et à l'intervention sur celles-ci ; 

- une sensibilisation sur le comportement humain el les facteurs susceptibles d'altére 
capacités de réaction face au danger. 

  

Pour ces mêmes installations, une formation particulière est dispensée au personnel non affecté 
spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel soit salarié ou non 
de l'exploitant 

La formation reçue (cours, stage, exercices, par le personnel de l'entreprise et par le personnel 
intérimaire fait l'objet de documents archivés. 

I.



7 - PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

74.- Champ d'application   

L'établissement, c'est à dire, l'ensemble des installations classées relevant de l'exploitant situées sur le 
site de la commune de LORIOL, y compris leurs équipements et activités connexes, relève des 
dispositions du paragraphe 1.2.1 de l'article 1° de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention 
des accidents majeurs impliquant des substances dangereuses présentes dans certaines catégories 
d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

7.2.- Recensement des substances 

Avant le 31 décembre de chaque année l'exploitant actualise son recensement des substances ou 
préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement conformément à l'article 3 
de l'arrêté du 10 mai 2000, et l'adresse au préfet. 

Le cas échéant les variations quantitatives ou qualitatives de substances susceptibles d'être présentes 
sont explicitées et justifiées. 

7.3.- Politique de prévention d'un accident majeur 

L'exploitant définit une Politique de Prévention des Accidents Majeurs ainsi que les objectifs, les 
orientations et les moyens pour l'application de cette politique. Cette politique est décrite dans un 
document maintenu à jour et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

TA.     Information du personnel - application 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des 
accidents majeurs. 
1l veille à tout moment de son application et met en place des dispositions pour le contrôle de son 
application 

7.5.- Information des installations classées voisines 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accidents majeurs 
identifiés dans l'étude des dangers définie à l'article 3-5 du décret du 21 septembre 1977. 

À cette fin, des informations adéquates seront échangées avec ces établissements consistant en un 
dossier comportant à minima une description succincte des installations sources de risque, des scénarios 
majorants correspondants et une cartographie des zones d'effets 

Une copie de cette information et la liste de ses destinataires sont adressées à Monsieur le Préfet de la 
Drôme. 

Sauf justification contraire apportée par l'exploitant, cette liste comportera 

= les exploitants d'installations classées limitrophes de l'établissement ; 

= pourles scénarios d'incendie, les exploitants d'ICPE situés dans le périmètre correspondant à un flux 
thermique de SkKW/m2 ; 

= pour les scénarios d'explosion, les exploitants d'installations classées situés dans le périmètre 
Correspondant à une surpression de 140 mbar ;



ARTICLE 3 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

8 - INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE GAZ 

8.1 - Prévention des fuites de gaz 

Les réservoirs sont conformes à la réglementation des appareils à pression 

- Suremplissage 

Le suremplissage est prévenu par un contrôle du niveau de la surface libre de la phase liquide. 

Ce niveau est mesuré en continu. Le résultat de la mesure est mis à la disposition du préposé à 
l'exploitation en temps réel 

L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 
- un seuil" haut" correspondant à la limite de remplissage en exploitation, laquelle ne peut excéder 90 p. 
100 du volume du réservoir ; 

- un seuil" très haut" correspondant au remplissage maximal de sécurité, lequel ne peut excéder 95 p. 
100 du volume du réservoir. 

Le franchissement du niveau "très haut " est détecté par deux systèmes distincts et redondants pouvant 

être les systèmes servant à la mesure en continu du niveau dans chacun des réservoirs. La défaillance 
de tout élément de transmission et de traitement du signal constituant un mode de défaillance commun 

entraine le mise en sécurité 

Par des dispositifs d'asservissement appropriés, le franchissement du niveau * haut " entraine, 
éventuellement après temporisation, l'arrêt automatique de l'approvisionnement du réservoir et 

l'information du préposé à l'exploitation. Le franchissement du niveau " très haut " actionne, outre les 

mesures précitées, les organes de fermeture des canalisations d'approvisionnement du réservoir, de mise 
en sécurité de l'installation et l'alarme du personnel concerné. 

- surpression 

Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de remplacement immédiat 

pour entretien, de deux soupapes au moins, montées en parallèle et ayant une pression de levée au plus 
égale à la pression maximale en service. 
Sin est le nombre de soupapes, n - 1 soupapes doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que la 
pression a l'intérieur du réservoir n'excède jamais de plus de 10 p. 100 la pression maximale en service. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif de mesure de pression, d'un indicateur de température, d'une 
jauge de niveau maximum et d'une jauge de niveau avec lecture au sol. 

+ protection des réservoirs 

Afin de protéger les réservoirs des éclats susceptibles d'être produits en cas d'explosion sur une 
installation voisine, les dispositions suivantes sont prises 
les réservoirs cylindriques sont judicieusement orientés par rapport aux réservoirs les plus importants 
{absence de réservoir important dans l'axe des réservoirs cylindriques ; 

à défaut, des obstacles tels que filets, butées sont disposés de façon appropriée



8.2. - Limitation et contrôle des fuites de gaz 

8.21- Détection 

Des détecteurs sont installés afin de pouvoir détecter toute fuite dangereuse de gaz dans les meilleurs 
délais. Leur implantation tient compte des caractéristiques des gaz à détecter, des risques de fuites, des 
risques d'inflammation et de la sensibilité de l'environnement. L'exploitant établit un plan de détection de 
gaz indiquant l'emplacement des capteurs, les seuils de concentration efficaces et les appareils asservis 
à ce système. 

En cas de détection de gaz inflammable à une concentration supérieure à 20 p. 100 de la limite inférieure 
d'explosivie, les détecteurs agissent sur des alarmes perceptibles par les personnels concernés 

En cas de détection de gaz inflammable à une concentration fixée par l'exploitant, inférieure ou égale à 
50 p. 100 de la L.LE., l'ensemble des installations de stockage est mis en état de sécurité. Sauf 
justification contraire, cet état de sécurité consiste en la fermeture des vannes automatisées sur les 
canalisations de transfert, en l'arrêt des pompes, compresseurs, moteurs et alimentations en énergie 
autres que ceux nécessaires au fonctionnement des équipements de sécurité et d'intervention. 

  

8.2.2- limitation des fuites de gaz 

La quantité de gaz susceptible de s'écouler à l'occasion d'une fuite sur une canalisation raccordée à la 
phase liquide d'un réservoir est limitée par les dispositifs suivants 

- une vanne à sécurité positive située au plus près de la paroi du réservoir: 

- une vanne externe hydraulique à sécurité positive, 

- une vanne à sécurité positive installée sur les lignes d'approvisionnement. 

Ces dispositifs sont asservis aux systèmes de détection de gaz conformément au point 8.2.1. lis sont par 
ailleurs manœuvrables à distance. 

Un dispositif approprié d'injection doit permettre de substituer de l'eau au gaz libéré en cas de fuite, sauf 
contre-indication justifiée par l'exploitant liée à la nature du gaz ou à la température de stockage. 

8.2.3 - dispositif de rétention 

Les réservoirs seront disposés horizontalement sur des assises stables et au dessus d'une aire nivelée, 
bordée par un merlon formant cuvette de rétention. 

8.3. - Limitation des effets thermiques 

Les réservoirs sont protégés de l'effet thermique résultant d'un incendie par un ruissellement uniforme 
d'eau avec un débit minimal de 10 litres par mètre carré et par minute, ou par tout dispositif d'efficacité 
équivalente, sur leur paroi ainsi que sur tout élément et équipement nécessaire au maintien de leur 
intégrité. Le dispositif d'arrosage est installé à demeure sur le réservoir et doit rester opérationnel en cas 
de feu de cuvette. 

Le débit précité doit pouvoir être maintenu sur le réservoir en feu et sur les réservoirs exposés au feu 
pendant au moins deux heures. Toute ressource en eau ne permettant pas de fournir le débit précité 
pendant quatre heures doit pouvoir être secourue avec des moyens tenus à la disposition de 
l'établissement 

Le refroidissement des réservoirs est asservi au moins à une détection de feu. 

En outre l'arrosage des réservoirs peut être commandé et le débit d'arrosage peut être modulé à partir d'un 
point ou les opérateurs sont en sûreté.



8.4. - Tous les réservoirs sont équipés d'une ligne de purge en acier. 

  Les prises d'échantillons seront réalisées dans les règles. 

9 - INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE OÙ DE DISTRIBUTION DE 

GAZ 

9.1 — Arrêts d'urgence 

Des boutons poussoirs type « coup de poing » destinés, en cas d'accident, à mettre les installations en 
Sécurité sont disposés à proximité des installations de remplissage et de distribution de gaz. Leur efficacité 
est testée régulièrement. 

9.2. - Limitation des effets thermiques: 

Les postes des distribution et de remplissage seront équipés de portiques d'arrosage destinés à limiter 
l'augmentation de la température et de la pression dans le réservoir des camions citernes stationnés à ces 
postes. 

Le dispositif d'arrosage devra permettre un ruissellement uniforme de l'eau sur la paroi des réservoirs 
avec un débit minimal de 10 litres par mètre carré et par minute. 

  

9.3. - Limitation des fuites de gaz 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter ou réduire les fuites de gaz au niveau des postes de 
chargement et de déchargement (dispositifs d'isolement du réservoir mobile, etc...) 

En particulier, les bras du poste de déchargement (phase liquide et gazeuse) et les bras du poste de 
chargement (phase liquide) seront équipés de vannes de pied de bras à sécurité positive: 

Ces vannes seront assemvies à une détection de gaz inflammable à une concentration fixée par l'exploitant, 
inférieure ou égale à 50 p. 100 de la L.LE,, ou de flamme ainsi qu'aux arrêts d'urgence mentionnés au 
point 9.



ARTICLE 4 Les prescriptions techniques ci-dessus ainsi que des prescriptions 
nouvelles susceptibles d'être édictées par l'administration en tant que de besoin, 
conformément à l'article 18 du décret du 21 septembre 1977 doivent être 
respectées par l'exploitant. 

ARTICLE 5 : Tout changement d'exploitant donne lieu à déclaration dans le mois 

qui suit cette cession, il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration. 

ARTICLE 6 : Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son 
mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement 
notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 7 : L'exploitant est tenu de permettre l'accés de son établissement aux 

inspecteurs des Installations Classées pour toute visite qu'ils solliciteront. 

ARTICLE 8 : Code du travail 
L'exploitant doit se conformer, par ailleurs, aux prescriptions 

édictées au Titre Ill, livre 11 du code du travail, et par les textes subséquents 

relatifs à l'hygiène et à la sécurité du travail. L'Inspecteur du travail est chargé de 

l'application du présent article. 

ARTICLE 9 : Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

ARTICLE 10 : Délais et voies de recours 

Les dispositions prises en application du Code de l'Environnement 

peuvent être déférées auprès du Tribunal Administratif de GRENOBLE : 

1 - par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois 

qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2 - par les tiers, personnes physiques où morales, les communes 
intéressées où leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers 
que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 
L 511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la 
publication ou de l'affichage desdits actes. 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou d'un 
recours hiérarchique. Ces recours ne suspendent pas le délai du recours 
contentieux.



ARTICLE 11 : Notification et publicité 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les 

prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché 

de façon visible et permanente dans l'établisssement par les soins de l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de LORIOL et 

tenue à la disposition du public. Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment 

toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, 

sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du Maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et 
indiquant où les prescriptions imposées à l'exploitant de l'établissement peuvent 
être consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais 
du pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le 
département. 

ARTICLE 12 : Le pétitionnaire sera tenu, de se conformer à toutes mesures que 

l'administration pourra lui imposer ultérieurement dans l'intérêt de la sécurité et la 

salubrité publique sans qu'il puisse prétendre à aucun dédommagement; 

ARTICLE 13 : En cas de cessation définitive de l'activité, l'exploitant doit notifier 

la date de l'arrêt au Préfet au moins 1 mois avant celui-ci. 

Il est joint à cette notification un dossier comprenant le plan 

jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire conformément 
l'article 34-1 du décret du 21 septembre 1977. 

2 
œ 

l'exploitant est tenu de remettre le site dans un état tel qu'il 
ne s'y manisfeste aucun des dangers ou des troubles mentionnés à l'article 
L 511.1 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 14 : Exécution et ampliation 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, M. le Maire de 

LORIOL et M. l'inspecteur des Installations Classées à la Direction Régionale de 

l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement à Valence, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 

ampliation sera adressée à :



ANNEXE 1 

  

  

  
  

NATURE DES ACTIVITES N° DE LA curseur | 
NOMENCLATURE 

Stockage en réservoirs manufacturés de 
Gaz inflammables liquéfiés sous pression. 1412-2-a A 

(ex 211.81) 
La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation est de 130 tonnes. 

Installation de remplissage ou de distribution| 
de Gaz inflammables liquéfiés desservant un| 1414-2-a A 
dépôt de gaz soumis à autorisation. {ex 211 bis-B-1)     
  

  

Q. CHEVAL 

  

écris RODIN



- M. le Maire de LORIOL 
- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt 
- M. le Directeur départemental de l'Equipement 
- M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
- M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de 
Secours, 

- M. le Chef du S.I.D.-P.C. 
- Mme la Directrice départementale du Travail et de l'Emploi 
- M. l'inspecteur des Installations Classées de la D.R.I.R.E. 
- M. le Directeur de la Société ANTARGAZ 

Fait à Valence, le 2 O FÉV 2N0X 

Le Préfet, 

Var dégaton, 
Le Secrétaire Gin     

daeses NODIN



ANNEXE 2 

BRUIT 

1 - VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, 
y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les 
valeurs définies dans le tableau suivant. 

  
  

  

  

  

  

              
  

  
  

    

Valeur admissible de 
Niveaux de bruit l'émergence dans les zones 

Période admissibles à émergence réglementée 
en limites de propriété Ba (2) entre | Ba (2) supérieur 

36et45 BA | 445 BA 
Jour: 7h a 22h 
sauf dimanches et TOR 6 5 
jours fériés. 
Nuit: 22h à 7h 
ainsi que les 
dimanches et jours DEL 4 8 
fériés 

1) Br = Bruit résiduel : bruit ambiant en l'absence des bruit particuliers du site (installations à l'arrèt) 
(2) Ba = Bruit ambiant : bruit total existant composé des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées 

  

installations en fonctionnement) 

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit résiduel. Ces 
niveaux de bruit doivent être tels qu'ils permettent d'assurer dans tous les cas le respect des valeurs 
d'émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. Ils ne peuvent excéder 70 dB(A) pour 
la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée 
est supérieur à cette limite. 

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée périodiquement et chaque 
fois que se pose un problème avec le voisinage. Cette mesure, dont les frais incombent à l'exploitant, 
doit être réalisée par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des 
installations classées. 

Par dsécestion, 
Lo Borsitare Géséret 

deecics NODIN 

 




